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	[bookmark: _Toc173249464]Affaires institutionnelles

	Décision 3. COI Horizon 2030 et accréditations
Le Comité des OPL :
a) Recommande au Conseil des ministres d’encourager le Secrétariat général dans la poursuite du processus de réforme et de lui demander d’accélérer ce processus en vue des accréditations aux 9 piliers de l’Union européenne et au Fonds vert pour le climat (FVC).
b) Donne mandat au Secrétariat général pour poursuivre les consultations avec les parties prenantes nationales, en lien avec les OPL, dans l’identification des futurs projets qui seront financés par le FVC, notamment par l’organisation d’un atelier technique régional dont les termes de référence seront partagés préalablement avec les États membres. 
c) Donne mandat au Secrétariat général, au terme du processus d’accréditation au FVC, d’engager des consultations avec les Autorités nationales compétentes de chaque Etat membre, via le bureau des OPL, pour la validation de l’Accord-cadre d’accréditation (“Accreditation Master Agreement”).
d) Prend note de la validation par le Secrétariat général des procédures fiduciaires ainsi que de l’urgence du renforcement de capacité en ressources humaines pour en assurer la mise en œuvre.
e) Demande au Secrétariat général de poursuivre les travaux en vue de l’élaboration de la “Stratégie genre” ainsi que de la “Politique environnementale et sociale” de la COI en vue de leur validation par les instances de la COI. 
	Cf. Fiche 2.1 et Tableau de suivi des décisions du Conseil
a) Accréditation UE et FVC
Cf. Fiche 2.1 COPL 12/24
Accréditation 9 piliers UE :  Déploiement du nouvel Expert principal 2 de l’AT COI Horizon 2030 en vue, d’une part, de poursuivre les travaux visant à finaliser les cadres et procédures piliers et se plier à l’exercice d’évaluation suivant le questionnaire piliers avec les différents services du SG-COI ;
- Déploiement d’une expertise court terme «  protection des données personnels » pilier 9 UE, expert en cours de remplacement ;
- Déploiement en cours d’un  Expert court terme « Comptabilité » dont la mission consiste à appuyer la mise en place de la plateforme budgétaire du SG-COI , appuyer le SBF dans l’opérationnalisation des procédures et outils ;
- Déploiement envisagé d’un Expert « Audit interne » - Lancement du marché pour un Expert « RH » pour l’élaboration d’un référentiel des compétences de la COI ;
e) Lancement marché pour recrutement expert genre en vue de l’élaboration de la stratégie genre
Travail en cours ou fait : 
Exercice questionnaire piliers avec RH, Audit interne, SMC, SBF …
Mise à niveau/ou des procédures de reporting interne et externe (pilier 1 et 2) ;
Actualisation du manuel budget finances (chapitre immobilisations) et opérationnalisation du logiciel s’y rapportant (piliers 1 et 2) ;
Finalisation du manuel administratif avec l’arrivée du nouveau responsable de la gestion administrative et logistique ; 
Arrivée nouveau personnel Spécialiste en gestion des risques et conformité et Spécialiste en planification,  suivi, évaluation et reporting ; 
Finalisation du Cadre de gestion des risques opérationnels 
Mise en place des procédures et formation s’y rapportant.

Elaboration d’un Manuel IT
Evaluation du cadre de protection des données personnelles de la COI (Pilier 9)

b) Le dossier de la COI pour une accréditation auprès du Fond Vert pour le climat a été  approuvé par le 39ème Conseil d’administration de FVC en juillet 2024

Consultations FVC
-  à faire- Les consultations avec les Etats membres vont démarrer durant le 4ème trimestre de 2024 avec une première réunion virtuelle d’échanges avec les Etats à mi-novembre 2024. 

c) Accord cadre FVC
- Le projet d’accord cadre (Master Agreement) a été partagé aux OPL pour approbation des Etats membres quant à ses dispositions en vue l’accord cadre lors 29ème COP de Climat en novembre 2024 à Baku (Azerbaïdjan)
L’échéance liée à la validation de l’AMA par les Etats membres n’a pas permis de procéder à ladite signature à la COP 29 en raison des contraintes propres au Secrétariat du FVC. Négociations en cours pour fixer une date.

e) Politique environnementale et sociale (PES) à faire
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	4ème trimestre 2024/janvier 2025 (dépendant de la mobilisation des experts) : finalisation des cadres et procédures


Projection : Test à blanc 1er semestre 2025


	[bookmark: _Toc173249465]Domaines d’intervention

	Décision 4. Partenariats
Le Comité des OPL :
a) Soumet à l’approbation du Conseil des ministres les projets d’accord avec l’Organisation internationale du travail (OIT), Cap Business océan Indien et l’Association des ports des îles de l’océan Indien (APIOI) en vue de leur signature par le Secrétaire général.
b) Demande au Secrétariat général de proposer un cadre de partenariat avec l’Organisation des États d’Afrique, Caraïbes et Pacifique (OEACP) dans une perspective de prise en compte des intérêts insulaires de l’Afrique et de l’océan Indien dans le cadre des prochains programmes de l’OEACP tel que prévu par l’accord de Samoa.
c) Demande au Secrétariat général de proposer un cadre de partenariat avec l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) permettant de tenir compte systématiquement des singularités insulaires des États membres de la COI.  
d) Renouvelle sa demande au Secrétariat général en vue de mobiliser les ressources nécessaires pour initier la mise en place d’un mécanisme régional d’achat groupé des produits de première nécessité et l’invite à capitaliser sur le fait que Maurice abrite le Secrétariat du programme d’approvisionnement groupé des Petits États insulaires en développement de la région Afrique de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). 
e) Approuve la note conceptuelle proposée sur la chaîne de valeur « maïs » à Madagascar et sa dimension régionale et mandate le Secrétariat général pour soutenir et faciliter l’organisation de l’atelier national sur le sujet à Madagascar, en concertation avec la partie malagasy.
f) Prend note de la mise en place du Comité des douanes et souhaite être informé officiellement de la forme de collaboration souhaitée avec la COI, sur la base des textes régissant ledit Comité et la COI. 
g) Demande au Secrétariat général de fournir aux instances une vue d’ensemble des résultats des partenariats, conventions et protocoles noués par la COI.
h) Prend note de la signature du protocole d’entente avec le COMESA et demande au Secrétariat général d’assurer, entre autres, le suivi des recommandations du groupe de travail sur la connectivité maritime et aérienne du COMESA tout en veillant à la cohérence avec les activités et initiatives sur le sujet initié par la COI.
i) Encourage le Secrétariat général à poursuivre et accélérer, en concertation avec le Secrétariat de l’IORA, la mise en œuvre d’activités découlant du protocole d’entente entre les deux organisations.  
j) Demande au Secrétariat général de transmettre au Comité des OPL les informations et documentations issues des consultations avec les partenaires afin de faciliter la prise de décision et le suivi.
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	Décision 5. Projet de résilience côtière des populations et des écosystèmes – projet RECOS 
Le Comité des OPL :
a) Invite le Secrétariat général de la COI à poursuivre la démarche qui consiste à rechercher constamment une mutualisation des ressources techniques entre le projet RECOS et les autres projets qui interviennent dans le domaine de la résilience côtière dans le respect des décisions précédentes des instances, notamment la décision 11-e) du 37e Conseil des ministres[footnoteRef:1]. [1:  Décision 11-e du 37e Conseil des ministres : « Le Conseil des ministres demande au Secrétariat général de soumettre des informations complémentaires aux États membres sur les modalités de participation de la COI au Comité de pilotage du projet Varuna en veillant à une bonne prise en compte des intérêts des États membres dans ses activités et à saisir les opportunités de synergies avec les actions de la COI »] 

b) Remercie l’Agence française de développement et le Fonds français pour l’environnement mondial de leur financement ainsi que les parties prenantes du projet RECOS pour leur implication significative dans la mise en œuvre du projet.

	
	
	

	Décision 6. Gestion et réduction des déchets – projets ExPLOI et TWENex
Le Comité des OPL :
a) Prend note de la proposition de tenir le premier Forum de l’innovation prévu du 28 au 29 juin 2024 à Antananarivo et demande au Secrétariat général de veiller à consulter la partie malagasy dans ce cadre et d’en transmettre les termes de référence ;
b) Prend note du déploiement de l’assistance technique et appelle à une accélération de la mise en œuvre des activités du projet ExPLOI, à la formalisation rapide des conventions de partenariats avec les universités et centres de recherche des États membres ainsi qu’au renforcement des synergies entre les différents départements et projets de la COI portant sur la réduction / gestion des déchets et l’économie circulaire ;
c) Remercie les partenaires financiers, AFD, FFEM, Union européenne et OEACP, pour leur appui dans les domaines de la réduction et gestion des déchets et promotion de l’économie bleue / circulaire.

	



a) Des échanges sont en cours entre les acteurs impliqués dans cette activité pour fixer une nouvelle date et lieu du forum innovation du projet TWENex, tout en restant sur la logique de le tenir en novembre 2024 à Madagascar comme annoncé lors de la dernière réunion du comité de pilotage. Les TDR sont en corus de finalisation à travers le comité scientifique pour soumission à la validation finale.
b) L’assistance technique du projet ExPLOI est installée fin juin. Elle a débuté les réunions avec les parties prenantes à Maurice et des missions aux autres états membres sont prévues prochainement en commençant par l’Union des Comores en début septembre et les TDRs de la mission sont en cours de validation pour les joindre au courrier d’information à l’endroit des OPL.

	
	

	Décision 7. Architecture régionale de sécurité maritime 
Prenant en compte la clôture du programme MASE et conformément aux précédentes décisions des instances appelant à une continuité sans interruption des opérations des Centres régionaux de fusion d’informations maritimes (CRFIM) et de coordination des opérations (CRCO) qui sont au cœur de l’Architecture régionale de sécurité maritime (ARSM), le Comité des OPL :
a) Demande au Secrétariat général d’approcher l’Union européenne en vue d’obtenir, dans les meilleurs délais, l’accord de subvention de la composante 3 du programme Safe Seas Africa et de transmettre aux États membres une copie dès réception, pour son approbation dans un délai d’une semaine en vue de sa signature.
b) Et propose au Conseil des ministres de : 
i. Féliciter le Secrétariat général pour avoir anticipé la fin du programme MASE et saisi l’opportunité de l’instruction du programme Safe Seas Africa sur financement de l’Union européenne pour assurer une suite sans interruption de l’ARSM comme demandé par le 36e Conseil des ministres ;
ii. Prendre bonne note de l’élaboration, par le Secrétariat général, d’un plan de promotion et de pérennisation de l’ARSM et de sa mise en œuvre par les États parties, ainsi que les pays hôtes des deux Centres.
iii. Féliciter la République de Maurice pour l’organisation de la conférence ministérielle sur la drogue avec l’appui de la COI et de faire appel aux partenaires et observateurs pour contribuer à la mise en œuvre effective des recommandations de la Déclaration finale. 
iv. Prendre note de l’organisation d’une Conférence ministérielle en vue de l’adoption d’une politique régionale sur la sécurité portuaire et la sûreté de la navigation et demander au Secrétariat général d’entamer les consultations avec les États participants au programme régional PSP pour son accueil.
v. Féliciter le Secrétariat général pour son rôle important dans la réactivation des travaux du Groupe de contact contre les activités illicites en mer.
vi. Mandater le Secrétariat général à soutenir la République de Maurice dans l’organisation des prochaines conférences ministérielles sur la sécurité et la sûreté en mer.
vii. Mandater le Secrétariat général à appuyer l’organisation (i) d’un forum des garde-côtes en cohérence avec l’Architecture régionale de sécurité maritime et les initiatives régionales existantes ainsi que (ii) du prochain exercice de terrain (Field Training Exercise). 
viii. Solliciter le Secrétariat général à poursuivre son plaidoyer auprès des observateurs et partenaires de développement de la COI pour soutenir l’architecture régionale de sécurité maritime.

	
	
	

	Décision 8. États insulaires en développement – 4e Conférence des Nations unies sur les Petits États insulaires en développement
Le Comité des OPL :
a) Prend note des informations fournies et encourage le Secrétariat général à participer à la 4ème Conférence internationale sur les petits États insulaires en développement (PEID) prévue du 27 au 30 mai à Antigua et Barbuda et à y tenir les évènements parallèles annoncés puis en rendre compte aux États membres ;   
b) Propose au Conseil des ministres : 
i. De réitérer le soutien de la démarche de Madagascar auprès du groupe Atlantique – océan Indien – Mer de Chine méridionale (AIS – Atlantic, Indian Ocean & South China Sea) pour être reconnue comme un PEID, en application de la décision 9(f) de la 37ème session du Conseil des ministres[footnoteRef:2] du 17 mai 2023 à Antananarivo ;  [2:  Décision 9(f) de la 37ème session du Conseil des ministres : Le Conseil des ministres soutient la démarche de Madagascar auprès du groupe Atlantique – océan Indien et mer de Chine méridionale (AIS) pour être reconnu comme un PEID] 

ii. D’encourager le Secrétariat général à poursuivre son appui à la présidence seychelloise de la Commission des États insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC) pour mieux asseoir son rôle de coordination du groupe AIS ; 
iii. D’évaluer l’opportunité de saisir les ambassades des États membres auprès de l’Union africaine (Addis-Abeba), de l’Union européenne (Bruxelles), du Système des Nations unies (New York) et des institutions financières de Bretton Woods (Washington) en vue de faciliter la collaboration et l’échange d’informations avec l’AISCC au travers du Secrétariat général de la COI qui en assure le secrétariat.

	
	
	

	Décision 9. Axe transversal « jeunesse »
Le Comité des OPL :  
a) Prend note des avancées réalisées pour l’intégration de la jeunesse dans les activités de la COI ; 
b) Demande au Secrétariat général de transmettre aux États membres le document révisé « d’intégration de la jeunesse dans la coopération régionale de l’Indianocéanie »[footnoteRef:3] en vue d’une soumission à une prochaine session du Conseil des ministres ; [3:  Cf. fiche 1.4. du Conseil extraordinaire de décembre 2022] 

c) Propose au Conseil des ministres de : 
i. Réaffirmer l’importance du rôle de la jeunesse dans la coopération régionale ; 
ii. Remercier le Conseil régional et le Conseil départemental de La Réunion pour la mise à disposition de jeunes volontaires de solidarité internationale auprès de la COI.

	
	
	




	Décision 10. Gouvernance, paix et stabilité
Le Comité des OPL :
a) Prend note des recommandations issues de la dernière mission de suivi du projet GPS relatives à l’extension sans coût additionnel pour capitaliser les acquis du projet et assurer la poursuite des actions de la COI dans le domaine de la gouvernance, paix et stabilité. 
b) Demande au Secrétariat général de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de l’extension de la convention de financement avec l’AFD.
c) Prend note des recommandations relatives au financement du poste de chef d’Unité de gouvernance par le projet GPS et demande au Secrétariat général de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue du recrutement.
d) Recommande au Conseil des ministres de : 
i. Se féliciter de la poursuite de la collaboration entre la COI et le système des Nations unies, notamment à travers des actions conjointes entre le projet GPS et le Département des Affaires Politiques pour une mise en œuvre effective du Cadre de Coopération signé le 15 juin 2018 entre la COI et l’ONU pour la promotion et la consolidation de la paix, la sécurité et le développement durable.
ii. Se féliciter de la poursuite de la collaboration entre le projet GPS et le Conseil régional de La Réunion à travers la mise en œuvre des activités conjointes en faveur de la promotion des droits de la femme. 
iii. Saluer l’initiative du Conseil régional de La Réunion d’organiser une conférence régionale des femmes à La Réunion qui abordera les questions de leadership féminin, d’autonomisation des femmes, d’éducation à la santé et de culture et patrimoine.
iv. Prendre note des recommandations du dernier comité de pilotage du projet GPS relatives à la marche à suivre dans le cadre du déploiement des missions d’écoute et de dialogue par la COI, notamment l’élaboration des termes de référence à soumettre aux États  membres pour validation.
v. Se féliciter de la mise en place effective de l’Unité de gouvernance auprès du Secrétariat général et demander l’établissement d’un dispositif visant au renforcement des partenariats techniques et financiers dans le secteur de la gouvernance et la mobilisation d’appui stratégique, technique et financier émanant de toutes les parties prenantes, au niveau régional, continental et multilatéral, qui œuvrent dans le domaine de la gouvernance, paix et stabilité.
vi. Demander au Secrétariat général de proposer aux instances un cadre de pérennisation de l’Unité de Gouvernance, incluant les modalités de financement, conformément aux objectifs fixés dans le cadre de l’évolution institutionnelle de la COI et du Plan de Développement Stratégique 2023-2033.
vii. Encourager les États membres à s’engager à la pérennisation des acquis du projet par un appui aux actions de l’Unité de Gouvernance à travers la mobilisation de ressources techniques, humaines ou financières.
e) Remercier l’AFD pour son soutien en tant que bailleur et partenaire de mise en œuvre du projet GPS ainsi que son appui particulier pour le fonctionnement de l’Unité de gouvernance à travers les fonds du projet.  

	Toutes les dispositions ont été prises en vue de :
- l’extension de la Convention de financement du projet GPS : consultations avec le consortium ECES/CFI pour l’indentification des activités à prioriser pendant la période d’extension, établissement des budgets pluriannuels, amendement du cadre logique, élaboration d’une nouvelle planification 2024, 2025 et 2026, révision de nombres de jours pour les trois experts ainsi que les experts CT.
- consultations préalables avec le Consortium en vue de l’établissement d’un avenant au contrat COI-ECES/CFI

Prochaines étapes :
Soumission du projet d’avenants à l’AFD et le Consortium ECES/CFI.








En réponse à la correspondance de Madame la Présidente du Conseil Régional de la Réunion, la COI a proposé la mise en place d’un comité technique préparatoire de la prochaine conférence régionale des femmes, laquelle se tiendra à la Réunion l’année prochaine ; à l’issue de la dernière réunion entre le CM, l’équipe du projet GPS et le représentant de la Région.


Une ébauche de Tdrs en vue du déploiement de missions d’écoute et de dialogue a été soumise aux États membres. Un atelier de validation est prévu le 27 aout 2024 à Maurice avec les OPL.


Le coordonnateur technique de l’Unité de Gouvernance a pris ses fonctions en juillet. Il s’attèle actuellement à l’élaboration d’un mécanisme de renforcement des partenariats techniques et financiers dans le secteur de la gouvernance ainsi que la mobilisation d’appui technique et financier en vue de la pérennisation de l’Unité et des plateformes régionales redynamisées par le projet (AP-COI/PFPOI).
	
	

	Décision 11. ECOFISH – Plan régional de surveillance des pêches
Le Comité des OPL :
a) Réitère la nécessité d’une extension du programme ECOFISH pour une période de 18 mois conformément aux recommandations du dernier comité de pilotage.
b) Prend note de la réflexion et des travaux juridiques et techniques réalisés dans le cadre du processus d’institutionnalisation et de pérennisation du Plan régional de surveillance des pêches (PRSP).
c) Recommande au Conseil des ministres de tenir compte des positions émises par les représentants des États membres à l’atelier juridique de Zanzibar (mars 2023) et de demander au Secrétariat général d’intégrer les commentaires des États membres aux instruments juridiques du PRSP et de communiquer la version consolidée à tous les États membres puis à tous les États participants en vue de leur signature à l’occasion de la prochaine conférence ministérielle sur la pêche aux Seychelles, à savoir :
1. L’Accord sur l'arrangement administratif entre la COI et les États participants au PRSP pour la gestion et l'opérationnalisation du PRSP, lequel remplace les arrangements administratifs de 2014 et comporte en annexes la zone de coopération définie en 2007, une déclaration de Madagascar ainsi que des addendas relatifs à son extension.
2. Les termes de référence pour l'Unité régionale de coordination (UCR) du PRSP.
3. Les termes de référence pour l'Unité régionale de coordination régionale élargie (UCRE) du PRSP.
4. Les termes de référence pour le Groupe de travail des gestionnaires de programmes d'observateurs nationaux.
5. L’Accord entre les États participants au PRSP pour l'échange d'informations sur les pêches aux fins du Suivi, Contrôle et Surveillance ; la nouvelle version de l’accord remplaçant le Protocole VMS de 2014.
6. Le protocole d'Accord pour la certification et la coordination des observateurs scientifiques des États côtiers au niveau sous-régional et le partage des informations et des données des observateurs.
d) Demande au Secrétariat général d’engager les discussions avec les États membres en vue de l’établissement d’un Centre sous-régional de surveillance, de contrôle et d'observation des pêches auprès de l’un d’entre eux. 
e) Demande aux pays participants de s’engager à mobiliser les moyens techniques, humains et financiers en vue de la pérennisation du PRSP.
f) Recommande au Conseil des ministres de : 
i. Rappeler que l’organe suprême décisionnel du PRSP demeure le Conseil des ministres de la COI.
ii. Accueillir favorablement la proposition des Seychelles d’abriter la prochaine conférence ministérielle sur la pêche durant le deuxième semestre 2024 après validation des textes juridiques du PRSP par les États membres de la COI.

	



La DUE a approuvé l’extension du programme ECOFISH pour une période de 12 mois (septembre 2025).
On s’attelle actuellement à l’établissement de l’avenant au Devis-programme marin sous la gestion de la COI.




La consolidation des textes juridiques est en cours à travers l’intégration des commentaires des États membres et la traduction des documents en trois versions. La version consolidée sera soumise aux États participants.

	
	

	Décision 12. Résilience climatique 
Le Comité des OPL :
a) Exprime sa solidarité à la République de Madagascar à la suite du passage du cyclone Gamane.
b) Prend note des informations fournies sur la mise en œuvre de la Stratégie régionale d’adaptation au changement climatique et recommande la mise à jour de la Stratégie sur le changement climatique pour prendre en compte les aspects de l’atténuation.  
c) Prend note des informations fournies sur les avancées des projets et réitère sa demande au Secrétariat général de veiller à la bonne mise en œuvre du projet HYDROMET en assurant une implication des États membres ainsi qu’à la coordination avec les organisations régionales et les projets.
d) Prend note que la France et Madagascar assurent respectivement la présidence et la coordination du groupe de travail de l’IORA sur la réduction des risques de catastrophes et de l’opportunité pour la COI d’y être associée.
e) Demande au Secrétariat général de :
i. Coordonner avec les États l’acquisition et la livraison des équipements prévus dans le cadre du projet RDRM de « Renforcement de la résilience et gestion de la réponse aux catastrophes » pour éviter les retards dans le dédouanement de ces équipements.
ii. Accélérer la mise en place et le déploiement du « Crisis Modifier » pour appuyer les efforts des États membres dans la gestion de la réponse aux catastrophes.
iii. Entreprendre la négociation avec RedR Australia pour reconduire le déploiement d’un expert en appui au Secrétariat dans le domaine de la réduction des risques des catastrophes.
iv. Entamer les échanges avec la Fédération Internationale des sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge en vue d’un protocole d’accord.
f) Propose au Conseil des ministres d’exprimer sa solidarité à la République de Madagascar qui a été durement touchée par le passage du cyclone Gamane ainsi qu’aux autres États membres ayant subi des pertes et dommages importants à la suite d’évènements climatiques extrêmes. 
g) Recommande au Conseil des ministres de prendre note des actions de renforcement de capacités des institutions nationales pour la prévention et la réduction des risques de catastrophes et d’inviter le Secrétariat général à conduire une réflexion avec les États membres sur les mécanismes de soutien envisageables en réponse aux situations d’urgence et de reconstruction post-catastrophes. 
h) Recommande au Conseil des ministres de donner mandat au Secrétariat général pour assurer pleinement le rôle de secrétariat de la Commission des États insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC) et de se positionner pour assurer la coordination du groupe Atlantique, océan Indien et mer de Chine (AIS).

	
	
	

	Décision 13. Biodiversité
Le Comité des OPL : 
a) Invite le Secrétariat général à élaborer, en concertation avec les États membres, une stratégie régionale sur la biodiversité et de poursuivre la réflexion sur la mise en place d’un mécanisme régional de préservation et de gestion de la biodiversité sous l’impulsion de la future présidence seychelloise de la COI.
b) Encourage le Secrétariat général à poursuivre sa collaboration avec le Secrétariat de la Convention de Nairobi et à tenir les instances informées de l’évolution de la stratégie régionale sur la gouvernance de l’océan, plus particulièrement sur l’implication du Secrétariat général de la COI dans la structure de gouvernance. 
c) Invite le Secrétariat général à poursuivre les discussions avec le PNUD (New York) et à établir une lettre d’entente sur une collaboration dans le cadre du programme « Blue and Green ISLANDS Integrated Program », tout en veillant à associer l’ensemble des États membres aux activités, et à informer les États membres sur l’évolution du dossier.  
d) Approuve la négociation d’un accord spécifique entre la COI, à travers son projet RECOS, et l’Unité « PEID » de l’UNESCO afin d’intégrer le programme IslandWatch de l’UNESCO, si les besoins opérationnels l’exigent.
e) Propose au Conseil des ministres de demander au Secrétariat général de soumettre dans les meilleurs délais une mise à jour de l’accord de partenariat global avec l’UNESCO en veillant à prendre en compte dans les domaines de coopération : les sciences marines, les priorités globales « Afrique » et « Egalité des genres », le groupe prioritaire « PEID » ainsi que la valorisation du patrimoine matériel et immatériel de l’UNESCO des États membres.  
f) Propose au Conseil des ministres de prendre note de la tenue de la COP11 de la Convention de Nairobi à Madagascar au mois d’août 2024 et d’inviter le Secrétariat général à y mobiliser ses projets.

	
	
	

	Décision 14. Formation professionnelle
Le Comité des OPL : 
a) Prend note de la tenue prochaine d’une mission de configuration de l’AFD sur les mécanismes de financement proposés par l’AFD et demande au Secrétariat général d’en soumettre les recommandations aux prochaines instances pour décision. 
b) Demande au Secrétariat général de fournir aux États membres la version consolidée du document de programme tenant compte des commentaires ainsi que les documents techniques pour approbation.
c) Recommande au Conseil des ministres de : 
a) Valider les grands axes du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRMCTTP) dans l’océan Indien décliné en projets sectoriels, intersectoriels et de mobilité professionnelle. 
b) Remercier l’Agence française de développement (AFD) et l’Union européenne pour l’expression de leur disponibilité à financer des activités du programme PRCMTTP et demander au Secrétariat général de la COI de transmettre aux États membres les informations y afférentes pour approbation puis signature des conventions de financement.
c) Encourager le Secrétariat général à mobiliser des financements complémentaires pour la mise en œuvre du programme PRCMTTP dans son intégralité. 
d) Valider le projet d’accord-cadre renouvelé avec l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF), incluant les amendements apportés par les États membres, et donner mandat au Secrétariat général de procéder à la signature dudit accord-cadre.
e) Remercier l’AFD pour son soutien à la préparation d’un programme en formation professionnelle et mobilité, ainsi que l’Union européenne pour la mise à disposition d’un expert pour l’instruction du projet.

	

14 a) La mission de configuration de l’AFD a été déployée fin aout avec des missions à Madagascar, aux Comores, à Maurice et en visio avec les Seychelles et la Réunion. Les livrables de la mission ont été transmis au Secrétariat exécutif le 13 Novembre 2024. Les recommandations sont soumises aux instances.  
Une mission d’instruction du projet d’amorçage du programme par l’AFD s’est tenue à Maurice et à la Réunion du 18 au 22 Novembre. 

B) la version consolidée du programme est soumise au comité des OPL
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Fin août-début septembre

	Décision 15. Santé – réseau SEGA – One Health
Le Comité des OPL : 
a) Demande au Secrétariat général de transmettre les documents de Statuts du Fonds SEGA-One Health et de Charte du réseau SEGA-One Health tenant compte des amendements proposés par les États membres en vue de consultations nationales dans un délai de deux semaines puis de leur soumission à l’adoption du Conseil des ministres par procédure écrite.
b) Demande au Secrétariat général d’intégrer les commentaires sur les documents concernant le « Campus Régional des Métiers et des Qualifications d'Excellence One Health et Action Sociale » ainsi que les termes de références et documentations complémentaires sur les implications de l’adhésion de la COI au « One Sustainable Health Forum » en vue d’une décision des instances. 
c) Recommande au Conseil de ministres de :
i. Remercier l’AFD pour son soutien continu depuis la création du réseau SEGA-One Health et pour la signature de la convention de financement du projet santé sur la « sécurité sanitaire en Indopacifique », par lequel la COI bénéficie de 6.5 millions d’euros, incluant 556 000 euros pour le Fonds SEGA-One Health.
ii. Féliciter le Secrétariat général pour l’organisation de la conférence ministérielle sur la sécurité sanitaire dans l’océan Indien et pour les retombées y afférentes. 
iii. Prendre acte de la Déclaration pour la sécurité sanitaire dans l’océan Indien, issue de cette conférence ministérielle.
iv. Encourager le Secrétariat général et les États membres ainsi que l’ensemble du réseau SEGA-One Health à mettre en œuvre la Stratégie régionale de sécurité sanitaire adoptée durant la conférence ministérielle de septembre 2023.
v. Prendre note du changement de nom de l’Unité de Veille Sanitaire en « Centre de contrôle et de prévention des maladies - One Health de l’océan Indien » ou son équivalent en anglais « Centre for Disease Control and Prevention – One Health of the Indian Ocean », sous le sigle CDC-One Health-Indian Ocean.
vi. Féliciter le Secrétariat général pour l’avancement du programme FETP, notamment pour l’obtention de l’accréditation du Master en épidémiologie de terrain (« Field Epidemiology »).
vii. Autoriser le Secrétariat général de la COI à intégrer les initiatives déployées par les partenaires internationaux tels que la SADC et l’Africa CDC pour une meilleure collaboration et synergie des actions en cas d’épidémie.
viii. Encourager le Secrétariat général de la COI à finaliser dans les meilleurs délais le Mémorandum d’entente (MoU) avec l’Africa-CDC pour soumission aux États membres et approbation en vue de sa signature.
ix. Approuver le principe de la mise en place d’un « Campus Régional des Métiers et des Qualifications d'Excellence One Health et Action Sociale » dans le cadre du programme régional de coopération et de mobilité en formation technique, technologique et professionnelle (PRMCTTP).
	

15 a) Plusieurs réunions de concertation entre OPL ont eu lieu ces derniers mois. Dernière version des Statuts transmise au Secrétariat début novembre et le Secrétariat a envoyé une version révisée le 12 Novembre aux Etats répondant aux commentaires des Etats, ainsi que les termes de référence de l’unité de coordination. Les Statuts sont soumis à la validation du COPL. 


15b) Commentaires intégrés et document sur le CRMQE Santé adopté durant le Conseil des ministres. 

S’agissant du One Sustainable Health Forum, présentation au comité des OPL pour validation. 
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Décembre 2024

	Décision 16. Culture
Le Comité des OPL :
a) Demande au Secrétariat général de renforcer le plaidoyer auprès des États membres pour les droits d’auteurs et l’intégration des industries culturelles et créatives (ICC) dans les politiques publiques. 
b) Recommande au Conseil des ministres de : 
i. Saluer l’initiative « 2024 | Année culturelle de la COI » et d’encourager le Secrétariat général dans la mise en œuvre les activités du projet de développement des ICC et le prix Indianocéanie 2024. 
ii. Encourager le partenariat avec le COMESA pour l’élaboration d’un programme commun pour le renforcement des politiques publiques des ICC et la recherche de financement.  
iii. Remercier le Conseil départemental de La Réunion et l’Organisation internationale de la Francophonie pour leur contribution à l’organisation du prix Indianocéanie 2024. 
	

16 a) Activités de plaidoyer prévues dans le PTAB 2024 et 2025. 
Réflexion sur l’organisation d’un atelier de plaidoyer en marge du Festival Créole à la demande de la présidence Seychelloise en Octobre
	



Equipe ICC, CM JJ
	



Mi-octobre 2024

	Décision 17. Coalition mondiale pour la justice sociale
Le Comité des OPL prend note de la poursuite des consultations nationales nécessaires à une position unanime des États membres pour l’adhésion de la COI à la Coalition mondiale pour la justice sociale.
	
	
	

	[bookmark: _Toc173249466]Administration et finances

	Décision 18. Ressources humaines
Le Comité des OPL :
a) Prend note de l’élection du nouveau comité du personnel et félicite la nouvelle équipe en lui souhaitant plein succès dans l’accomplissement de ses missions.
b) Prend note du plan de recrutement des 12 postes approuvés par procédure écrite et encourage le Secrétariat général à procéder aux recrutements dans les plus brefs délais.
c) Prend note de l’avancement de la révision des statuts du personnel et encourage le Secrétariat général à poursuivre l’exercice pour une soumission d’un statut révisé aux prochaines instances pour approbation.
d) Prend note de l’introduction des deux nouveaux textes clés de prévention en matière de lutte contre les discriminations, les harcèlements et les violences sexistes et sexuelles et d’éthique. Il encourage le Secrétariat général dans la transformation de la culture organisationnelle sur ces questions, favorisée par les formations prévues en 2024.
	

Les 12 postes approuvés par procédure écrite en date 12 avril 2024 ont été lancés. 5 collègues ont déjà pris leur poste. Les autres postes seront pourvus d’ici février 2025 (cf fiche 3.1 ressources pour plus de détails)
La révision des statuts a été finalisé (cf fiche 3.1 ressources humaines pour plus de détails). La proposition de statut du personnel se trouve en Annexe 3 ainsi qu’un tableau récapitulatif en annexe 4.  

	GRH
	

	Décision 19. Cadre de mise à disposition d’experts et de personnels auprès du Secrétariat général de la COI
Le Comité des OPL encourage le Secrétariat général à transmettre aux États membres le projet de cadre de mises à disposition au sein de la COI en vue des consultations avec les États membres pour sa finalisation puis approbation par les instances.
	Le cadre de mise à disposition est proposé en annexe de la fiche ressources humaines (3.1 Annexe 5) 
	
	

	Décision 20. Termes de référence du Comité budgétaire
Le Comité des OPL demande au Secrétariat général de soumettre une version consolidée des termes de référence du Comité budgétaire, tenant compte des commentaires des États membres, en vue de sa soumission au 38ème Conseil pour approbation et application immédiate.
	


TDR approuvé par le 38ème Conseil de la COI transmis aux membres du Comité budgétaire par lettre du 24 mai 2024.
	



SAF
	



Fait

	Décision 21. Audit interne et rapport du Comité d’audit et des risques
Le Comité des OPL : 
a) Prend note des conclusions de l’audit externe, réalisé par le cabinet Moore, sur le budget de fonctionnement de la COI et la certification sans réserve de ses comptes pour l’année 2023.
b) Prend note du procès-verbal de la réunion du Comité d’audit et des risques (CAR) des 15-16 avril 2024.
c) Demande au Secrétariat général de mettre en œuvre les recommandations du CAR et des auditeurs externes.
d) Recommande au Conseil des ministres d’approuver la mise à jour du règlement intérieur du Comité d’audit et des risques (CAR).
e) Propose au Conseil des ministres de la COI de donner quitus au Secrétaire général sur les états financiers 2023 examinés et validés par le CAR lors de sa réunion des 15-16 avril 2024.
	



Rapport d’audit 2023 approuvé par le 38ème Conseil de la COI




Recommandation en cours d’implémentation




Quitus est donné au SG-COI par le 38ème Conseil de la COI
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décembre 2024

	Décision 22. Administration – application du Titre II – article 4. du protocole additionnel (1989) à l’Accord de Victoria
Le Comité des OPL :  
a) Prend note de la demande exprimée par le Secrétariat général relative à l’application du Titre II, article 4. Du protocole additionnel à l’Accord de Victoria. 



b) Remercie la République de Maurice pour la mise à disposition d’espaces supplémentaires pour le Secrétariat général de la COI. 

	


L’exemption ou le remboursement des taxes sur les achats effectués par la COI dans le cadre de ses activités seront prise en compte par chaque pays membres selon les dispositions légales du pays et en fonction des demandes faites par la COI.


Le 2ème étage du bâtiment du Blue Tower a été mise à disposition et le contrat de bail est signé. La COI doit entreprendre rapidement les travaux d’aménagement des bureaux, câblages pour les équipements informatique etc.
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Septembre 2024

	[bookmark: _Toc173249467]Divers

	Point 5 – Divers

Décision 24. Pérennisation des projets et programmes de la COI
Le Comité des OPL encourage le Secrétariat général à élaborer une stratégie globale de pérennisation des projets et programmes de la COI et à la soumettre aux instances.  

	
	
	

	Décision 25. Communication entre le Secrétariat général et les États membres
Le Comité des OPL rappelle la nécessité de respecter le canal diplomatique de communication avec les États membres en veillant (i) à adopter une procédure harmonisée d’échanges avec les OPL et (ii) à garder les OPL dans la boucle des échanges avec les Points focaux nationaux, entre autres.  
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